
       Je calcule  
        ma  cotiz’ ...       

Échelon   
Cotisation  

Instit  PE PE - HC Classe ex 

1    225 

2    240 

100 208 255 3 (et PE stagiaire) 

4  125 222 270 

5  132 237 chevrons 

6  145 250 1 - 290 

7 124 154 260 2 - 305 

8 130 165  3 - 320 

9 137 176   

10 145 190   

11 160 210   

Suppléments de cotisation  

spécialisé · e / PEMF + 6 € 

directeur · trice 2 - 4 classes  + 7 € 

directeur · trice 5 - 9 classes  + 11 € 

directeur · trice 10 classes et + + 14 € 

directeur · trice étab. spécialisé  + 26 € 

conseiller · ère pédagogique  + 14 € 

Autres cotisations  

AESH 25 

M2 Alternants 33 

PE contractuel · le  95 

CLD / congé parental / disponibilité 74 

retraité · e  / pension: - 1 200 € 82 

retraité · e  / pension: 1200 à 1 999 € 100 

retraité · e  / pension: + 2 000 € 120 

Je me syndique au SNUipp des Alpes de Haute Provence afin de contribuer :  
► à la défense des intérêts matériels et moraux des personnels actifs et retraités,  
► au développement du Service Public d’Éducation 
► au maintien de l’unité de la profession dans un syndicat indépendant, pluraliste et démocratique au sein de la Fédération Syndicale Unitaire (FSU). 
Le SNUipp04 pourra utiliser les renseignements ci-dessus pour m’adresser les publications éditées par le SNUipp national, le SNUipp04 et la FSU.  
 

Je demande au SNUipp04 de me communiquer les informations personnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il aura accès à l’occasion des 
CAPD et l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et traitements automatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la 
loi du 06/01/78. Cette autorisation est révocable par moi dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNUipp-FSU 04.  

     Date :            /       /                                           Signature:  

  Mme, M.                  Date de naissance:        /       /  

  Adresse personnelle 

 

 

  Établissement d’exercice (préciser mat, élem, école de rattachement, à titre déf ou provisoire, détachement, etc)  

Année scolaire 
2025 - 2026 

TEMPS PARTIELS  (50% / 75% / 80%) 

Calculez votre cotisation au prorata de 

la quotité travaillée (minimum 95€) 

Situation administrative - Échelon : _ _ _ _ _  

retraité     M1/M2 PES              AESH 

instit      PE  PE - HC     PE - Cl.ex. 

temps partiel:      50%       75%     80%  

détaché·e    mise à dispo auprès de _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

dispo                congé parental   congé formation   

   Poste d’exercice 
adj élémentaire                adj maternelle  

dir élém (…. ..cl.)    dir mater (……cl.) 

adj étab. Spécialisé  dir étab. spécialisé 

PEMF  ULIS école ULIS collège      

TRBD  TRFC   TRS  

poste fractionné   EDIL  

poste E  poste G psy  

Bulletin à renvoyer au SNUipp-FSU 04 
Appartement 113, 1 impasse Gay-Lussac, avenue des écoles  

04600 SAINT-AUBAN 

Comment payer ma cotisation? 

Montant de la cotisation (voir tableau ci-contre): _ _ _ _ _ _ _ 
en 1 fois : joindre 1 chèque de  _ _ _ _ _ _ _   € à l’ordre du SNUipp 04 

en 4 fois : joindre 4 chèques de _ _ _ _ _  _ _ € à l’ordre du SNUipp 04 

en 10 fois : par prélèvement automatique, fin de mois, (de sept à juin)   

je souhaite bénéficier pour l’an prochain du renouvellement   

      automatique de ma cotisation. (J’ai bien noté que je recevrai    
      par mail à chaque début d’année scolaire le montant de ma  

      cotisation ainsi que les modalités de résiliation)  

► si première fois, télécharger le mandat de prélèvement SEPA  

     CORE sur notre site et l’accompagner d’un RIB, RIP ou RICE.   

LA COTISATION SYNDICALE OUVRE DROIT  

À UN CRÉDIT D’IMPÔT DE 66% DE SON MONTANT* 

 Les deux tiers de votre contribution sont remboursés même pour les non imposables.  

 Attention, ce crédit ne concerne pas les déclarations aux frais réels.    


